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Malakoff est l’une des plus petites et des plus denses communes des Hauts-de-

Seine (14 800 ha/km²). Son territoire communal, situé en « cœur 

d’agglomération » francilienne,  en limite sud de Paris, couvre une superficie 

relativement modeste de 207 hectares. La commune comptait 30 647 habitants 

en 2013 (dernier chiffre officiel du recensement INSEE en vigueur au 1
er

 janvier 

2016). 

La ville bénéficie d’une situation remarquable et prégnante au sein des 

dynamiques métropolitaines parisiennes, marquée par la proximité de Nanterre, 

La Défense et bien évidemment Paris. Les imbrications d’échelles – 

métropolitaines, communales et locales – apparaissent ainsi comme une des 

entrées majeures dans l’appréhension des enjeux territoriaux de la ville.  

Inscrite dans la Métropole parisienne, Malakoff fait partie du territoire  Vallée 

Sud - Grand Paris, structure intercommunale créée le 1
er

 janvier 2016 dans le 

cadre de la mise en place de la métropole du Grand Paris Ce territoire est issu de 

la fusion des communautés d’agglomération des Hauts-de-Bièvre et de Sud-de-

Seine, ainsi que de la communauté de communes de Châtillon-Montrouge. 

L’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris est compétent pour 

conduire cette procédure de modification simplifiée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_territorial
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tropole_du_Grand_Paris


 

  

Ces éléments peuvent être complétés par la lecture du rapport de présentation du  PLU approuvé le 15 décembre 2016.

Chiffres clés (sources recensement 

2012, MEEDDM, Sitadel, APUR) 

Territoire Malakoff Part 

ETP 

Population légale totale 394 997 30 767 7.8 % 

Superficie (Km²) 47.367 2.07 4.4 % 

Population municipale 390 314 30 420 7.8 % 

Densité de population (ha) 82 147  

Evolution annuelle de la population 

entre 2007 et 2012 (%) 

0.6 -0.2  

Part des moins de 20 ans en % 24.5 23.0  

Part des plus de 65 ans ou plus en % 14.6 13.0  

Indice de jeunesse 1.7 1.8  

Taux d’emploi 0.7 0.9  

Taux de chômage en % 10.1 11.8  

Part des cadres en % 34.9 35.9  

Part des employés ouvriers en %  34.4 41.2  

Part des logements individuels en % 17.6 14.0  

Part des locataires HLM en % 29.0 39.3  

Taux de construction 2004/2013 

 

8.4 2.6  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 

                     Modification simplifiée n° 1 du PLU de Malakoff– Décembre 2016 – Dossier d’approbation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 

                     Modification simplifiée n° 1 du PLU de Malakoff– Décembre 2016 – Dossier d’approbation  

 

 

En juin 2012, la commune de Malakoff a décidé d’engager une procédure de révision de son Plan d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU). La commune souhaitait se doter d’un document d’urbanisme rénové permettant de répondre aux trois grands objectifs devant guider l’évolution du territoire : 

 Maintenir l’équilibre entre les principales fonctions urbaines que sont l’habitat, l’emploi, l’activité économique et les services. 

 Garantir la mixité sociale et générationnelle. 

 Valoriser l’identité de la commune et favoriser une économe de l’espace et des ressources naturelles. 

Au terme d’un peu plus de 3 années d’études et de concertation avec la population, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Malakoff a été approuvé par 

délibération du Conseil Municipal le 16 décembre 2015. Il est devenu exécutoire le 23 janvier 2016. 

Malakoff fait partie depuis le 1
er

 janvier 2016 de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud – Grand Paris. Cet établissement a été créé par décret n° 2015-1655 du 11 

décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris qui  en a fixé le périmètre. 

Vallée Sud – Grand Paris exerce depuis le 1
er

 janvier 2016 en lieu et place des communes membres les compétences en matière de PLU.  

Par délibération n°2016/51 en date du 23 mars 2016, le Conseil Municipal de Malakoff  a demandé à l’EPT d’engager une procédure de modification simplifiée du PLU. 

 

 

Champ d’application de la procédure de révision du PLU : L’article L153-31 du code de l’urbanisme précise que le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 

public de coopération intercommunale ou la commune décide soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; soit de 

réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

 

 



 

Champ d’application de la procédure de modification du PLU : L’article L.153-36 du code de l’urbanisme précise que le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 

Champ d’application de la procédure de modification de droit commun du PLU : L’article L.153-41 du code de l’urbanisme précise que le projet de modification est soumis 

à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan ; soit de diminuer ces possibilités de construire ; soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Champ d’application de la procédure de modification simplifiée du PLU : L’article L.153-45 du code de l’urbanisme précise que dans les autres cas que ceux mentionnés à 

l'article L.153-41, la modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée et qu’il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la 

rectification d'une erreur matérielle. 

La procédure engagée ayant pour objet de rectifier deux erreurs matérielles et de modifier l’un des articles du règlement sans que cette modification n’entraîne une 

majoration ou diminution des droits de construire, la procédure de modification simplifiée a été retenue. 

 

 

La procédure de modification simplifiée est régie par les articles L.153-37, L.153-40 et L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme. 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale qui établit le projet de modification.  
Avant la mise à disposition du public du projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale notifie le projet de modification aux personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées.  
Les modalités de la mise à disposition sont précisées par l'organe délibérant de l'établissement public compétent et portées à la connaissance du public au moins huit jours 
avant le début de cette mise à disposition.  
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public en présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public qui en délibère et adopte le 
projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les 
conditions définies aux articles L.5211-3, L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

 

 



10 

                     Modification simplifiée n° 1 du PLU de Malakoff– Décembre 2016 – Dossier d’approbation  

Arrêté du 
Président de 
l'EPT portant 
engagement 

de la 
procédure de 
modification 

simplifiée 

Elaboration du 
dossier de 

mise à 
disposition  

Notification du 
projet de 

modification 
aux personnes 

publiques 
associées 

Mesures de 
publicité  

(avis dans la 
presse 8 jours 

minimum avant la 
mise à 

disposition) 

Mise à 
disposition du 

dossier au 
public  

(1 mois minimum) 

Délibération 
du Conseil 
Territorial 

approuvant la 
modification 

simplifiée 

Schéma de la procédure 
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Au cours de l’élaboration de son PLU, la commune a travaillé sur un projet urbain visant à organiser un développement de l’habitat raisonné et de qualité centré sur le 

maintien de la mixité sociale et intergénérationnelle. En effet, après avoir perdu en 40 ans plus d’un cinquième de sa population, la commune a récemment renoué avec la 

croissance démographique et doit poursuivre cet effort pour participer à la lutte contre l’étalement urbain.  

Rappel des objectifs du PADD du PLU en matière de développement de l’habitat : 

Objectifs Actions 

Soutenir et 

accompagner  

la croissance 

démographique 

et résidentielle  

de la commune 

Il faudra assurer une croissance démographique mesurée tenant compte de 
l’identité et de la densité actuelle des quartiers, de la mixité des formes et 
des fonctions ainsi que de la capacité d’accueil des équipements publics et 
de l’accessibilité aux transports en commun. 

A l’horizon 2030, la commune devrait accueillir 36 000 habitants (+ 5 000 
habitants). Pour cela, il sera nécessaire : 

- De mettre en œuvre de façon progressive les moyens de produire en 

moyenne 190 nouveaux logements par an (120 logement/an 

2015/2019, 170 logements/an 2020/2025, 250 logements/an 

2026/2030) en engageant des projets urbains favorisant la 

reconstruction de la ville sur elle-même. 

- De densifier le tissu urbain constitué en permettant la surélévation et 

l’extension de l’habitat individuel ou encore un comblement des 

dents creuses tout en préservant les identités et ambiances des 

quartiers. 

Les dynamiques de construction seront réparties entre les différents quartiers 

en rééquilibrant les efforts vers les secteurs les moins denses.  

La démarche de densification sera accompagnée d’une réflexion foncière et 

temporelle. 

 

 

 



 

Pour permettre la réalisation de cet objectif, les auteurs du PLU ont modifié le plan de zonage et assoupli certaines dispositions réglementaires du PLU. 

De nouvelles dispositions réglementaires s’appliquent depuis janvier 2016 dans les zones favorisant l’implantation et l’extension de l’hab itat (UA – UB – UC – UD – UG) : 
Outre la disparition généralisée des Coefficients d’Occupation du Sol, les règles concernant les prospects, l’emprise au sol et le stationnement sont moins contraignantes 
que celles du POS. Un premier bilan effectué en mars 2016 montre que les effets des nouvelles dispositions du règlement sont déjà très sensibles et que les objectifs de 
construction devraient être atteints sur la première période 2015/2019. 
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Pour autant, l’une des dispositions réglementaires  introduite dans le PLU pénalise actuellement plusieurs projets de construction neuve mais également nombre de projets 
d’extension ou de surélévation d’habitat individuel existant.  
Il s'agit d’une disposition contraignante et peu adaptée au tissu urbain communal présente dans l'article 6 du règlement des zones qui impose, de façon générale, que les 
bâtiments ne puissent s'implanter en recul de la rue de plus de 5 mètres, même dans les étages, sauf dispositions particulières le long de certaines voies (marges de recul 
ou alignements imposés). Elle concerne tant les constructions neuves que les bâtiments existants devant être surélevés. 
 
Jusqu'en fin d'année 2015, en effet, les règlements des PLU devaient obligatoirement réglementer l'implantation des constructions par rapport aux voies et la jurisprudence 

administrative avait encadré de manière stricte la rédaction de cet article : l'article 6 des PLU ne pouvait autoriser une implantation « libre » mais définir des marges 

minimales et maximales de retrait. 
 
Cette obligation était depuis longtemps contestée par les professionnels de l'aménagement comme étant un frein à l'expression architecturale et peu adaptée aux tissus 
urbains mixtes. 
 
Pour exemple ci-dessous, un projet de construction de logements collectifs bien adapté au tissu urbain existant d’une villa (villa Léger) avec un retrait aménagé dans les 
deux derniers niveaux de type « maisons sur le toit » qui ne respecte pas l’article 6 du règlement car les derniers niveaux sont en retrait de plus de 5 mètres de l’alignement 
de la villa.  
 

  
 
 
 



 

Autre exemple ci-dessous s’appliquant à l’habitat individuel existant. Un projet de surélévation rue Etienne Dolet a dû être refusé car la maison est implantée à plus de 5 
mètres de l’alignement. Pour autant, l’on peut constater que dans cette partie de la rue Etienne Dolet, les implantations sont très diverses. 
 
 

 
 

 

 Une refonte totale des dispositions du code de l’urbanisme relatives aux règlements des Plan locaux d’urbanisme (PLU), qui n’avaient pas connu d’évolution 

depuis 50 ans, est entrée en vigueur le 1er janvier 2016 (décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu des PLU dont les 

dispositions sont entrées en vigueur le 1er janvier 2016). 

Issues d’une concertation menée avec les professionnels et les collectivités entre octobre 2014 et mars 2015, les nouvelles dispositions réglementaires 

permettent de mieux répondre aux enjeux actuels en matière d’aménagement des territoires. Elles prévoient notamment qu’il n’est plus obligatoire de 

réglementer l’implantation des constructions sur rue. 

Dans ces conditions, il est souhaitable de réintroduire dans l’article 6 du règlement des zones des dispositions plus souples quant à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies, hors alignement ou reculements imposés. 

Il est proposé une rédaction similaire à celle contenue dans l’ancien Plan d’Occupation des Sols (POS) qui précisait : « Les constructions pourront être implantées à 

l’alignement ou en retrait. Il est souhaitable qu’elles soient implantées de façon à assurer la continuité avec les volumes bâtis contigus en bon état ».  
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Le règlement du PLU est un document dense qui totalise près de 100 pages. Malgré tout le soin apporté par les auteurs du PLU à sa rédaction, deux erreurs matérielles ont 

été relevées par les services instructeurs qui ont pu tester dès décembre 2015 le nouveau règlement. 

Lors de la mise au point finale du règlement en décembre 2015 après l’enquête publique, plusieurs modifications ont été apportées dans la rédaction de 

l’article 12 du règlement des zones relatif aux aires de stationnement.  

Ces modifications de rédaction approuvées par le Conseil Municipal le 16 décembre 2015 lors de l’approbation du PLU sont recensées dans le tableau ci-

dessous. 

 

 



 

 

 

La zone UE du PLU est une zone spécifique qui regroupe toutes les grandes emprises  

réservées   aux   seuls    équipements  publics    (écoles, université, sports, mairie …).  

Dans cette  zone  monofonctionnelle   (en  couleur  rose sur  le plan  ci-contre),   les  

règles sont plus souples pour faciliter l’adaptation et  l’extension  des équipements.  

Ainsi,  pour  ce  qui concerne le  stationnement,  aucune norme n’est imposée pour  

le stationnement des véhicules motorisés dans les services publics ou d’intérêt collectif. 
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Les dispositions réglementaires relatives au stationnement qui ont été arrêtés en juin 2012 pour la zone UE étaient les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 



 

Compte-tenu des modifications apportées après l’enquête publique au projet arrêté en juin 2015  validées lors de l’approbation  du PLU par le Conseil 

Municipal, la rédaction définitive de l’article 12 du règlement de la zone UE aurait dû être la suivante : 

 

 

 

Rajouts 
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En raison d’une mauvaise manipulation (copié-collé d’une autre zone), le tableau des normes par destinations de l’article 12 de la zone UE pour la rubrique 

« services public ou d’intérêt collectif » a été modifié par erreur comme le montre le tableau ci-dessous.  

 

 

 

Il convient donc de rectifier cette erreur matérielle par le biais d’une modification simplifiée. 

Erreur 

Rajouts 



 

Le règlement du PLU comporte plusieurs annexes dont l’une illustre les règles de prospect afin que les particuliers puissent en avoir une meilleure 

compréhension. 

Les services instructeurs se sont aperçus que les croquis qui concernent la mesure du prospect sur les terrains en pente ne sont  pas en totale adéquation 

avec les dispositions écrites. Bien que ces dispositions écrites prévalent sur l’illustration, il convient de mettre les graphiques en correspondance pour éviter 

toute confusion.  

Les dispositions écrites sont les suivantes : 

Mesure de la hauteur pour le calcul des prospects sur limites séparatives : 

 La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant tous travaux d’affouillement ou d’exhaussement. Sur les terrains 
en pente, la hauteur mesurée est la différence d’altitude entre le point le plus élevé de la construction et la cote moyenne du terrain 
d’emprise de la construction. 

  
Les illustrations sont les suivantes : 
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Il est proposé de remplacer ces deux graphiques par les suivants : 
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La procédure engagée a pour objet de rectifier deux erreurs matérielles et de modifier l’article 6 du règlement des zones pour ce qui concerne les implantations des 

constructions sur rue. 

Les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ne sont pas modifiées. A contrario, la modification proposée de 

l’article 6 permettra de mieux mettre en œuvre les objectifs du PADD en matière de densification de l’habitat individuel existant. Les modifications 

proposées n’ont pas pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. Aucune protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels n’est réduite et l’évolution proposée du règlement ne sera pas de nature à induire de 

graves risques de nuisance. Les modifications proposées n’entrent donc pas dans le champ de la révision du PLU. 

Les modifications proposées n’impactant que le règlement du PLU, elles entrent dans le champ de la procédure de modification (cf. article L.153-36 du code 

de l’urbanisme).  

Aucune modification du plan de zonage n’étant prévue, aucune zone urbaine n’est réduite au détriment d’une autre. D’autre part, la modification proposée 

de l’article 6 du règlement des zones n’aura pas pour effet, dans les zones concernées,  de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ou de diminuer les possibilités de construire. En effet, le règles de hauteur, emprise au sol et prospects sur limites séparatives 

restant inchangées, si l’on reprend l’exemple précité de construction d’un collectif neuf ne respectant pas l’article 6, on peut démontrer au regard des trois croquis ci-après 

que : 

 

1) La rédaction actuelle de l’article 6 ne permet pas de réaliser les deux derniers niveaux de l’immeuble (4
e
 et 5

e
 étages) en retrait de plus de cinq mètres de l’alignement 

en aménageant des terrasses (croquis 1). 

2) Mais il est possible avec la rédaction actuelle de l’article 6 de réaliser les deux derniers niveaux dans la continuité des niveaux inférieurs avec un brisis au 5
e
 étage tout 

en respectant les règles de prospect sur limites séparatives des articles 7 et 10 du règlement (croquis 2). 

3) La modification de rédaction de l’article 6 permet de réaliser si souhaité un véritable retrait de l’alignement de plus de cinq mètres en aménageant des terrasses tout 

en respectant les règles de prospect ce qui permet une majoration des droits de construire d’un peu plus de 10% (croquis 3). C’est avant tout un choix architectural 

puisque la création de terrasses n’apporte aucune surface de plancher supplémentaire par rapport au brisis du croquis n°2. 

 

 



 

 

 

 

Partie de la construction  non 

réglementaire implantée à plus 

de 5 mètres de l’alignement 

1 
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Volumes compensatoires 

réglementaires implantés à moins 

de 5 mètres de l’alignement 

= 100 % 
2 



 

 

 

 

 

Les modifications proposées n’entrent donc pas dans le champ de la procédure de modification de droit commun (cf. article L.153-41 du code de 

l’urbanisme) mais relèvent bien de la procédure de modification simplifiée (cf. article L.153-45 du code de l’urbanisme). 

 

 

Volume  implanté à plus de 5 mètres 

de l’alignement possible après 

modification simplifiée = 99 % 
3 
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La modification de l’article 6 permettra de mieux répondre aux objectifs du PADD en matière de production de logements neufs et d’extension de l’habitat 

existant. 

Dispositif d’évaluation des impacts environnementaux du PLU et de suivi des impacts  

Domaine Enjeux environnementaux 

Incidences probables positives de la 
modification simplifiée du PLU et/ou 
mesures compensatrices (évitement, 
compensations) 

Incidences probables 
négatives  

Indicateurs de suivi des impacts 

Modération de la 
consommation d’espace et 
lutte contre l’étalement urbain 

Accentuation de la consommation 
d’espaces naturels et agricoles au 
niveau régional  

Possibilité de surélévation des bâtiments 
existants implantés à plus de 5 mètres de 
l’alignement participant à la densification du 
territoire  

Possibilité de réaliser un étage 
supplémentaire en retrait de 5 mètres tout en 
respectent les prospects 

 Evolution de la population et de 
l’emploi INSEE 

Données SITADEL 

 

Changement climatique 

Accentuation du phénomène d’îlot 
de chaleur urbain par l’évolution 
climatique 

La possibilité de surélever sans réaliser 
parallèlement une extension de l’existant 
pour positionner le bâtiment à moins de 5 
mètres limite  l’imperméabilisation des sols et 
préserve l’élément végétal 
 

 Suivi de l’étendue et de 
l’apparition des îlots de chaleur  
Suivi de l’évolution des 
températures annuelles et 
saisonnières 
Suivi de l’évolution des espaces 
verts et massifs boisés 

Lutte contre les émissions de GES : 
maîtrise de la demande en énergie 
pour les bâtiments.  

Possibilité de surélévation des bâtiments 
existants implantés à plus de 5 mètres de 
l’alignement en accompagnement d’une 
rénovation thermique 

 

 

Recensement du nombre de 
rénovations thermiques liées aux 
surélévations 
 

Lutte contre les GES : préservation 
des sols naturels 

Consommation limitée des sols naturels par la 
compacité du développement urbain et 
préservation des masses vertes existantes 

 Evolution de la consommation des 
espaces (MOS) 
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Dans le reste de la zone, les constructions peuvent être implantées : 
 Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre et un maximum de 5 mètres. Dans ce cas : 
 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent comporter aucune saillie par rapport à la façade sur rue.  
 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé pour sa partie non réservée aux accès et au stationnement privatif des véhicules. 

 

Dans le reste de la zone, les constructions peuvent être implantées : 
 Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre. Dans ce cas : 
 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent comporter aucune saillie par rapport à la façade sur rue.  
 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé pour sa partie non réservée aux accès et au stationnement privatif des véhicules. 
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Dans le reste de la zone, les constructions peuvent être implantées : 
 Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre et un maximum de 10 mètres. Dans ce cas : 
 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent comporter aucune saillie par rapport à la façade sur rue.  
 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé pour sa partie non réservée aux accès et au stationnement privatif des véhicules. 

 

Dans le reste de la zone, les constructions peuvent être implantées : 
 Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre. Dans ce cas : 
 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent comporter aucune saillie par rapport à la façade sur rue.  
 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé pour sa partie non réservée aux accès et au stationnement privatif des véhicules. 
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Article UE.12 : Stationnement 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des 
voies publiques. 
 

Normes de stationnement pour les constructions et installations nouvelles : 
 

HABITATION 

Logements individuels et collectifs 
Norme pour les véhicules motorisés 0.5 place par logement avec une place minimum pour l’habitat individuel 

Norme plancher cycles 2 m² par logement avec un local de 3 m² minimum 
Résidences universitaires 
Norme pour les véhicules motorisés 1 place par tranche de 200 chambres ou logements 

Normes plancher cycles 1.5% de la surface de plancher 
Résidences accueillant des personnes âgées 
Norme pour les véhicules motorisés 1 place pour 10 chambres ou lits 

Normes plancher cycles 0.5% de la surface de plancher 

Aires de livraisons internes Une aire de livraison de 50 m² minimum doit être réalisée 

SERVICES PUBLICS OU D’INTERET COLLECTIF 

Normes pour les véhicules motorisés et aires de 
livraisons 

Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère de 
l’établissement, de sa situation et d’une mutualisation éventuelle des aires de 
stationnement, il n’est pas définit de norme. 

Normes plancher cycles Enseignement primaire : 1 place pour 12 élèves 
Enseignement secondaire et supérieur : 1 place pour 8 élèves 
1.5% de la surface de plancher avec 3 m² minimum pour les autres 
établissements 
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1. Délibération du Conseil Municipal de Malakoff demandant à l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris au territoire de lancer la procédure de 

modification simplifiée. 

2. Arrêté du Président de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris lançant la procédure de modification simplifiée ;  

3. Délibération du Conseil du territoire précisant les modalités de mise à disposition au public du dossier. 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DES HAUTS DE SEINE 

CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT 

CHAMBRE INTERDEPARTEMENTALE AGRICULTURE D’ILE DE FRANCE 

CONSEIL GENERAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
CONSEIL REGIONAL ILE DE FRANCE 
 
PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE, DIRECTION REGIONALE ET 
INTERDEPARTEMEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT (DRIEA) – UNITE 
TERRITORIALE 92 

SOCIETE DU GRAND PARIS 

SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE 

METROPOLE DU GRAND PARIS 

MAIRE DE MALAKOFF 
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Affichage en mairie de Malakoff du 23/08/2016 au 17/10/2016 Affichage siège administratif EPT Vallée Sud – Grand Paris 

17/08/2016 au 17/10/2016 
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Annonce légale « Le Parisien Edition des Hauts-de-Seine » 2 juin 2016 

  

 



 

Annonce légale « Le Parisien » Edition des Hauts-de-Seine 23 août 2016 
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Site internet ville de Malakoff 
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Registre d’expression du public 
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